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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Decret n• 2000-297 du 30 mars 2000 portant publica
tion de !'accord entre le Gouvernement de Ia 
Republique fran~aise et le Gouvernement de Ia 
Republique du Costa Rica sur !'encouragement et Ia 
protection r8ciproques des investissements 
(ensemble trois &changes de lettres), signS 8 Paris Ia 
8 mars 1984 (1) 

NOR: MAEJ0030029D 

Le President de Ia Republique, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 

etrangeres, 
Vu les articles 52 a 55 de Ia Constitution ; 
Vu Ia loi n• 84-1142 du 20 decembre 1984 autorisanll'appro

bation d'un accord entre le Gouvemement de la R6publique 
fran~aise et le Gouvernement de la Republique du Costa Rica 
sur !'encouragement et Ia protection reciproques des investisse
ments, ensemble trois echanges de lettres ; 

Vu le decret n• 53-192 du 14 mars 1953 modifie relatif a Ia 
ratification et a Ia publication des engagements intemationaux 
souscrits par Ia France, 

Decre1e: 

Art. 1•. - L'accord entre le Gouvemement de Ia R6publique 
fran~aise et le Gouvernement de Ia Republique du Costa Rica 
sur !'encouragement et Ia protection reciproques des investisse
ments (ensemble trois echanges de lettres ), signe a Paris le 
8 mars 1984, sera publie au Journal ojjiciel de Ia Republique 
fran~aise. 

Art. 2. - Le Premier rninistre et le ministre des affaires 
etrangeres sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'exe
cution du present decret, qui sera publie au Journal officiel de 
Ia R6publique fran~aise. 

Fait a Paris, le 30 mars 2000. 
JACQUES CHIRAC 

Par le Presidem de Ia Republique : 

Le Premier ministre, 
LIONEL JOSPIN 

Le ministre des affaires itrangeres, 
HUBERT VEDRINE 

(I) Le present accord es[ entre en vigueur le 18 juin 1999. 

ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRAN<;AISE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU COSTA RICA SUR 
L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RECIPROQUES DES 
INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de Ia Republique fran~aise et le Gouverne
ment de la Republique du Costa Rica, ci-apres d6nommes « les 
Parties contractantes », 

Souhaitant developper Ia cooperation econornique entre les 
deux Etats et creer des conditions favorables pour les investisse
rnents costariciens en France et franc;ais au Costa Rica ; 

Persuades que !'encouragement et Ia protection de ces inves
tissements sont propres a stimuler les transferts de capitaux et 
de technologie entre les deux pays dans l'inter~t de leur deve
loppement 6conomique, 

sont convenus de conclure un Accord sur !'encouragement et Ia 
protection n!ciproques des investissements dont les dispositions 
sont les suivantes : 

Article 1 er 

Pour 1' application du present Accord : 
I. Le tenne « investissement » d6signe des avoirs tels que les 

biens, droits et inter~ts de toutes natures et, plus particuliere
ment mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres 
droits reels tels que les hypotheques, privileges, usufruits, cau
tionnements et droits analogues ; 

b) Les actions, primes d'emission et autres formes de partici
pation m~me minoritaires ou indirectes aux societes constitu~es 
sur le territoire de l'une des Parties ; 

c) Les obligations, creances et droits a toutes prestations 
ayant valeur economique ; 

d) Les droits d'auteur; les droits de propriete industrielle tels 
que brevets d'invention, licences, marques deposees, dessins, 
modeles et rnaquettes industrielles ; les procedes techniques : les 
noms deposes et Ia clientele ; 

e) Les concessions accordees par Ia loi ou en vertu d'un 
contrat, notamment 1es concessions relatives a Ia prospection, Ia 
culture, !'extraction ou !'exploitation de richesses naturelles, y 
compris celles qui se situent dans les zones maritimes des Par
ties contractantes, 
etant entendu que lesdits avoirs doivent ~tre ou avoir ete 
investis conformement a Ia legislation de Ia Partie contractante 
sur le territoire ou dans les zones maritimes de laquelle l'inves
tissement est effectu~. avant ou apres l'entree en vigueur du 
present Accord. 

Toute modification de Ia forme d'investissernent des avoirs 
n'affecte pas leur qualification d'investissement a condition que 
cette modification ne soit pas contraire a Ia legislation de l'Etat 
sur le territoire ou dans les zones maritimes duquell'investisse
ment est realise. 

2. Le terme de « nationaux » designe les personnes physiques 
poss&lant Ia nationalite de l'une des Parties contractantes. 

3. Le tenne de « societes » d6signe toute personne morale 
constituee sur le territoire de l'une des Parties contractantes, 
confonnement a Ia legislation de celle-ci, et y possedant son 
siege social ou contrOiee directement ou indirectement par des 
nationaux de l'une des Parties contractantes, ou par des per
sonnes morales possedant leur siege social sur le territoire de 
l'une des Parties contractantes et constituees conformement a Ia 
legislation de celle-ci. 

4. Le terrne de « revenus » d6signe toutes les sommes pro
duites par un investissement telles que benefices, redevances ou 
interets, durant une periode donn6e. 

Les revenus de l'investissement et, en cas de reinvestisse
ment, les revenus de leur reinvestissement jouissent de Ia m~me 
protection que l'investissement. 

5. L'expression «zones maritimes» s'entend des zones 
marines et sous-marines sur lesquelles les Parties contractantes 
exercent, en confonnite avec leur ordre juridique interne, dans 
le respect du droit international, Ia souverainete, des droits sou
verains ou une juridiction. 

Article 2 

Chacune des Parties contractantes admet et encourage, dans 
le cadre de sa l~gislation et des dispositions du present Accord, 
les investissements effectues par les nationaux et societes de 
l'autre Partie sur son territoire et dans ses zones maritimes. 

Article 3 

Chacune des Parties contractantes, a travers sa lCgislation, 
s'engage a assurer sur son terriwire et dans ses zones maritimes 
un traitement juste et ~quitable, conformement aux principes du 
droit international, aux investissernents des nationaux et societes 
de I' autre Partie, et a faire en sorte que l'exercice du droit ainsi 
reconnu ne soit entrave ni en droit, ni en fait. 

Article 4 

Chaque Partie contractante applique sur son territoire et dans 
ses zones maritimes, aux nationaux ou societes de I' autre Partie. 
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en ce qui conceme leurs investissements et activites li6es a ces 
ces investissements, le traitement accord6 a ses nationaux ou 
societes ou le traitement accorde aux nationaux ou soci6t6s de 
la Nation la plus favoris6e, si celui-ci est plus avantageux. A ce 
titre, les nationaux autorisCs tt travailler sur le territoire et les 
zones maritimes de l'une des Parties contractantes doivent pou
voir ben6ficier de toutes Jes facilites appropriees pour l'exercice 
de leurs activit6s professionnelles. 

Ce traitement ne s'etend toutefois pas aux privileges qu'une 
Partie contractante accorde aux nationaux ou societes d'un Etat 
tiers en vertu de sa participation ou de son association a une 
zone de libre-echange, une union douaniere, un marche common 
ou toute autre forme d'organisations economiques regionales. 

Article5 

1. Les investissements effectues par des nationaux ou 
societes de l'une ou l'autre des Parties contractantes beneficient, 
sur le territoire et dans les zones maritimes de l'autre Partie 
contractante, d'une protection et d'une s6curit6 pleines et 
entieres. 

2. Les Parties contractantes ne prennent pas de mesures d 'ex
propriation ou de nationalisation ou toutes autres mesures dont 
l'effet est de d6poss&fer, directement ou indirectement, les 
nationaux ou societes de l'autre Partie des investissements leur 
appartenant sur son territoire et dans ses zones maritimes, si ce 
n'est pour cause d'utilite publique et a condition que ces 
mesures ne soient pas discriminatoires, ni contraires a un enga
gement spCcifique. 

Les mesures de d6possession qui pourraient etre prises 
doivent donner lieu au paiement d'une indemnite prompte et 
adequate dont le montant, calcule sur la valeur reelle des inves
tissements concemes, doit etre evalue par rapport a une situa
tion 6conomique nonnale et anterieure a toute menace de depos
session. 

Cette indemnite, son montant et ses modalites de versement 
sont fixes au plus tard a Ia date de Ia depossession. Ceue 
indemnite est effectivement realisable, versee sans retard et 
librement transferable. Elle produit jusqu'a Ia date du versement 
des interets calcules au taux d'int6Iit agrU par les Parties 
contractantes. 

3. Les investisseurs de J'une des Parties contractantes dont 
les investissements auront subi des pertes dues a Ia guerre ou a 
tout autre conflit anne, revolution, revolte ou etat ·d'urgence 
national survenu sur le territoire ou dans les zones maritimes de 
I' autre Partie contractante beneficieront, de Ia part de cette der
niere. d'un traitement non mains favorable que celui accorde a 
ses propres investisseurs ou a ceux de Ia nation Ia plus favo
risee. En tout etat de cause, ils recevront une indemnisation 
adequate. 

Article 6 

Chaque Partie contractante, sur le territoire ou dans les zones 
maritimes de laquelle des investissements ont ete effectues par 
des nationaux ou societes de l'autre Partie contractante, accorde 
a ces nationaux ou societes le libre transfert : 

a) Des interets, dividendes, benefices et autres revenus coo
rants ; 

b) Des redevances decoulant des droits incorporels d6signes 
au paragraphe 1, lettres d et e, de I' article 1 ... ; 

c) Des versements effectues pour le remboursement des 
emprunts regum~rement contractes ; 

d) Du produit de Ia cession ou de la liquidation totale ou par
tielle de l'investissement en incluant les plus-values du capital 
investi ; 

e) Des indemnites de depossession ou de perte pr6vues ~ 
!'article 5, paragraphes 2 et 3, ci-dessus. 

Les nationaux de chacune des Parties contractantes qui ont 
ere autorises a travailler sur le territoire ou les zones maritimes 
de l'autre Partie contractante au titre d'un investissement agree 
sont egalement autorises a transferer dans leur pays d'origine 
une quotit6 approprire de leur remuneration. 

Les transferts vises aux paragraphes precedents sont effectues 
sans retard au taux de change en vigueur a Ia date du transfert 
sur le marche de Ia devise d'origine de l'investissement, dans 
cette devise d'origine ou par son equivalent en toute monnaie 
entrant dans Ia composition du droit de tirage special. 

Article? 

Dans Ia mesure oU la legislation de l'une des Parties contrac
tantes prevoit une garantie pour les investissements effectues a 
1'6tranger, celle-ci peut etre accordee, apres examen cas par cas, 
a des investissements effectues par des nationaux ou societes de 
cette Partie sur le territoire ou dans les zones maritimes de 
I' autre Partie. 

Les investissements des nationaux et societes de l'une des 
Parties contractantes sur le territoire ou dans les zones mari
times de !'autre Partie ne pourront obtenir la garantie vis6e a 
l'alinea ci-dessus que s'ils ont au prealable obtenu l'agr6ment 
de cette demiere Partie. 

Article 8 

Tout differend relatif aux investissements entre l'une des Par
ties contractantes et un national ou une societe de I' autre Partie 
contracrante est autant que possible regie a !'amiable entre les 
deux parties concem6es. 

Si un tel diff6rend n'a pas pu etre regie dans un delai de six 
mois a partir du moment oil il a ete souleve par l'une ou I' autre 
des parties au differend, il est soumis, ~ Ia demande de l'une ou 
l'autre des parties, a !'arbitrage du Centre international pour le 
reglement des differends relarifs a l'investissement (CIRDI) crM 
par Ia Convention pour le regtement des differends relatifs aux 
investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, 
signee a Washington le 18 mars 1965. 

Article 9 

Si l'une des Parties contractantes, en venu d'une garantie 
donnee pour un investissement realise sur le terri to ire de I' autre 
Partie, effectue des versements a l'un de ses nationaux ou a 
l'une de ses societes, elle est, de ce fait, subrogee dans les 
droits et actions de ce national ou de cette societe. 

Ladite subrogation n'affecte pas les droits du beneficiaire de 
la garantie a recourir au CIRDI ou a poursuivre les actions 
introduites dans ce cadre jusqu'a l'aboutissement de la proce
dure. 

Article 10 

Les investissements ayant fait I' objet d'un engagement spCci
fique de l'une des Parties contractantes a regard de nationaux 
et societes de J'autre Partie contractante sont regis, sans preju
dice des dispositions du present Accord, par les tennes de cet 
engagement, dans Ia mesure oU celui-ci comporte des disposi
tions plus favorables que celles qui sont prevues par le present 
Accord. 

Article II 

I. Les differends relatifs a !'interpretation ou a l'application 
du present Accord doivent etre r6gles, si possible, par la voie 
diplomatique. 

2. Si dans un dClai de six mois a partir du moment oU il a 
ete souleve par l'une ou l'autre des Parties contractantes Ie dif
ferend n'est pas regie, il est soumis, a Ia demande de l'une ou 
l'autre Partie contractante, ~ un tribunal d'arbitrage. 

3. Ledit tribunal sera constitue pour chaque cas particulier de 
la maniere suivante : 

Chaque Partie contractante d6signera un membre, et les deux 
membres designent, d'un commun accord, un ressortissant d'un 
Etat tiers qui est nomme president du tribunal. Tous les 
membres doivent etre nommes dans un d61ai de deux mois a 
compter de Ia date a laquelle une des Parties contractantes a fait 
part a l'autre Partie contractante de son intention de sournettre 
le diff(!rend a arbitrage. 

4. Si les delais fixes au paragraphe 3 ci-dessus n'ont pas ete 
observes, l'une ou l'autre Partie contractante, en l'absence de 
tout accord applicable, invite le Secretaire general de !'Organi
sation des Nations unies a proceder aux designations neces
saires. Si le Secretalre general est un ressortissant de l'une ou 
!'autre Partie contractante ou si, pour une autre raison, il est 
empeche d'exercer cette fonction, le Secretaire general adjoint 
le plus ancien et ne possedant pas Ia nationalite de l'une ou 
l'autre Partie contractante protede aux designations necessaires. 
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5. Le tribunal d'arbitrage prend ses d6cisions a Ia majorite 
des voix. Ces decisions seront d6finitives et executoires de plein 
droit pour les deux Panies contractantes. 

Le tribunal fixe son propre reglement. II interprete Ia sentence 
~ Ia demande de l'une ou !'autre Panie contractante. A moins 
que le tribunal n'en dispose autrement, compte tenu des cir
constances particulieres, les frais de justice, y compris les vaca
tions des arbitres, sont repartis egalement entre les deux 
Gouvemements. 

Article 12 

Pour encourager les investissements entre elles, les Parties 
contractantes conviennent d'6changer des infonnations sur leurs 
relations economiques. Les conditions, methodes et techniques 
de ces 6changes seront etablies par accord entre les organismes 
gouvemementaux competents de chacune des Parties contrac
tantes. 

Article 13 

Chacune des Parties contractantes notifiera a I' autre 
l'accornplissement des procedures internes requises en ce qui Ia 
concerne pour !'entree en vigueur du present Accord, qui 
prendra effet un mois apres le jour de la r6ception de la der
niere notification. 

L'Accord est conclu pour une durc~e initiale de dix ans; il 
restera en vigueur apres ce terme a mains que l'une des deux 
Parties ne le denonce par Ia voie diplomatique avec preavis 
d'un an. 

A !'expiration de Ia periode de validite du present Accord, les 
investissements effectues pendant qu'il etait en vigueur conti
nueront de b6n6ficier de Ia protection de ses dispositions pen
dant une periode suppl6rnentaire de quinze ans, sauf pour les 
investissements miniers pour lesquels Ia pCriode correspondante 
sera de vingt ans. 

Fait a Paris, le 8 mars 1984, en deux exemplaires originaux, 
chacun en francais et en espagnol, les deux textes faisant 6gale
ment foi. 

Pour le Gouvemement 
de la Republique 

franr;aise: 

Pour le Gouvemement 
de Ja Republique 
du Costa Rica : 

MICHEL CAMDESSUS ENRIQUE PocHTET CABPZIAS 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur de me referer a I' Accord signe ce jour entre le 
Gouvernement de la Republique franyaise et le Gouvernement 
de Ia Republique du Costa Rica sur ]'encouragement et Ia pro
tection reciproques des investissements et de vous preciser que 
!'interpretation de cette Convention est Ia suivante : 

1. En ce qui concerne !'article 3: 
a) Sont considerees comme des entraves de droit ou de fait 

au traitement juste et equitable toute restriction a l'achat et au 
transport de matieres premieres et de matieres auxiliaires, 
d'Cnergie et de combustibles ainsi que de moyens de production 
et d'exploitation de tout genre, toute entrave a la vente et au 
transport des produits a l'interieur du pays et lt l'erranger ainsi 
que toutes autres mesures ayant un effet analogue ; 

b) Les Parties contractantes examineront avec bienveillance, 
dans le cadre de leur legislation interne, les demandes d'entree 
et d'autorisation de sejour, de travail et de circulation intro
duites par des nationaux d'une Partie contractante au titre d'un 
investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

2. En ce qui conceme I' article 5 : 
Le taux d'interet agree par les Parties contractantes est le 

taux d'interet officiel du droit de tirage special tel que fixe par 
le FMI. 

Je vous serais oblige de bien vouloir me faire part de I' accord 
de votre Gouvernement sur le contenu de cette lettre. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, les assurances 
de rna plus haute consideration. 

Le Prisident 
de La deLegation franraise 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre de ce jour 
dont Ia teneur suit : 

« J'ai l'honneur de me referer h l'Accord signe ce jour 
entre le Gouvemement de Ia Republique franr;aise et le Gouver
nement de la Republique du Costa Rica sur }'encouragement et 
la protection reciproques des investissements et de vous preciser 
que !'interpretation de cette Convention est Ia suivante: 

« I. En ce qui conceme I' article 3 : 
« a) Sont considerees comme des entraves de droit ou de fait 

au traitement juste et equitable toute restriction a l'achat et au 
transport de matiCres premi~res et de mati~res auxiliaires, 
d'energie et de combustibles ainsi que de moyens de production 
et d'exploitation de tout genre, toute entrave a Ia vente et au 
transport des produits a l'interieur du pays et a 1'6tranger ainsi 
que toutes autres mesures ayant un effet analogue ; 

«b) Les Parties contractantes exarnineront avec bienveil
lance, dans le cadre de leur legislation interne, les demandes 
d'entr&! et d'autorisation de sejour, de travail et de circulation 
introduites par des nationaux d'une Partie contractante au titre 
d'un investissement sur le territoire de l'autre Partie contrac
tame. 

« 2. En ce qui conceme }'article 5: 
« Le taux d'interet agree par les Parties contractantes est le 

taux d'interet officiel du droit de tirage special tel que fixe par 
le FMI. 

Je vous serais oblige de bien vouloir me faire part de l'accord 
de votre Gouvernement sur le contenu de cette lettre. » 

J'ai l'honneur de vous confirmer I' accord de mon Gouveme
ment sur le contenu de cette lettre. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Pr6sident, les assurances 
de rna plus haute consideration. 

Le President 
de la diligation du Costa Rica 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur de me referer a 1' Accord signe ce jour entre le 
Gouvemement de Ia Republique fran~aise et le Gouvernement 
de Ia Republique du Costa Rica sur !'encouragement et Ia pro
tection reciproques des investissements et de vous pr&iser que 
!'interpretation de cette Convention est Ia suivante en ce qui 
conceme 1' article 6 : 

I. Le Gouvemement du Costa Rica indique que, dans 1'6tat 
actuel de sa legislation, l'investisseur etranger doit enregistrer 
son investissement a Ia Banque centrale du Costa Rica afin que 
puissent s'effectuer les transferts prevus a cet article. Cet enre
gistrement sera de plein droit si l'investissement a ete ou est 
effectue conformement a Ia legislation du Costa Rica. 

2. En cas de difficultes exceptionnelles de balance des paie
ments, chaque Partie contractante pourra exercer de maniere 
equitable, non discriminatoire et de bonne foi, les pouvoirs 
conferes par ses lois, conformement a ses responsabilit6s et 
obligations en tant que membre du Fonds monetaire inter
national. 

Ces pouvoirs ne pourront pas etre utilises pour empecher le 
transfert des revenus ou des indernnisations prevues lt I' article 5, 
paragraphe 2. 

En ce qui conceme le produit de Ia cession ou de Ia liquida
tion totale ou partielle d'un investissement, le transfert devra 
s'exercer de maniere non discriminatoire au taux de change en 
vigueur a Ia date oU aurait dO. etre effectue le transfert et avec 
paiement d' interets pour Ia peri ode de retard ; il devra se faire 
le plus rapidement possible et en tout etat de cause dans un 
delai maximum d'un an a partir du moment oil l'investisseur 
aura sollicite l'autorisation de transfert. 

Je vous serais oblige de bien vouloir me faire part de I' accord 
de votre Gouvernement sur le contenu de cette lettre. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President. les assurances 
de rna plus haute consideration. 

Le President 
de La deLegation du Costa Rica 
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Monsieur le President, 
J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre de ce jour 

dont Ia teneur suit : 
« J'ai l'honneur de me referer a I' Accord signe ce jour entre 

le Gouvemement de la Republique fran.;aise et Je Gouveme
ment de Ia Republique du Costa Rica sur !'encouragement et Ia 
protection reciproques des investissements et de vous preciser 
que I' interpretation de cette Convention est Ia suivante en ce qui 
conceme I' article 6 : 

« 1. Le Gouvemement du Costa Rica indique que, dans 1'6tat 
actuel de sa legislation, l'investisseur etranger doit enregistrer 
son investissement a la Banque centrale du Costa Rica afin que 
puissent s'effectuer les transferts prevus a cet article. Cet enre
gistrement sera de plein droit si l'investissement a ete ou est 
effectue conformement a Ia legislation du Costa Rica. 

« 2. En cas de difficultes exceptionnelles de balance des 
paiements, chaque Partie contractante pourra exercer de mani~re 
equitable, non discriminatoire et de bonne foi, les pouvoirs 
conferes par ses lois, conformement a ses responsabilites et 
obligations en tant que membre du Fonds monetaire inter
national. 

« Ces pouvoirs ne pourront pas etre utilises pour empecher le 
transfert des revenus ou des indemnisations prevues a !'article 5, 
paragraphe 2. 

« En ce qui conceme le produit de Ia cession ou de Ia liqui
dation totale ou partielle d'un investissement, le transfert devra 
s'exercer de manihe non discriminatoire au taux de change en 
vigueur a Ia date oil aurait dU etre effectue le transfert et avec 
paiement d'interets pour Ia periode de retard; il devra se faire 
le plus rapidement possible et en tout etat de cause dans un 
detai maximum d'un an a partir du moment oil l'investisseur 
aura sollicite l'autorisation de transfert. 

« Je vous serais oblige de bien vouloir me faire part de 
l'accord de votre Gouvernement sur le contenu de cette lettre. » 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, les assurances 
de rna plus haute consideration. 

Le Prhident 
de Ia delegation franraise 

Monsieur le President, 
J'ai l'honneur de me referer a I' Accord signe ce jour entre le 

Gouvemement de Ia Republique fran.;aise et le Gouvernernent 
de Ia Republique du Costa Rica sur !'encouragement et Ia pro
tection rfciproques des investissements et de vous preciser que 
l'interpr6tation de cette Convention est Ia suivante en ce qui 
conceme les articles 8 et 9 : 

Dans l'attente de Ia ratification par I' Assembl6e legislative du 
Costa Rica de Ia Convention sur le reglement des diff6rends 

entre Etats et ressortissants d'autres Etats, signee a Washington 
le 18 mars 1965, les Parties contractantes conviennent que tout 
differend relatif aux investissements entre l'une des Parties 
contractantes et un national ou une societe de l'autre Partie 
contractante sera regie d6finitivement selon les r~glement d'ar
bitrage de la Commission des Nations unies pour le droit 
commercial international tel qu 'il a ete adopt6 par I' Asemb16e 
generale des Nations unies dans sa resolution 31/98 du 
15 decembre 1976. 

Je vous serais oblige de bien vouloir me faire part de !'accord 
de votre Gouvemement sur le contenu de cette lettre. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, les assurances 
de rna plus haute consideration. 

Le President 
de la delegation franraise 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre de ce jour 
dont Ia teneur suit : 

« J'ai l'honneur de me referer a I' Accord signe ce jour entre 
le Gouvemement de Ia R6publique francaise et le Gouveme
ment de Ia Republique du Costa Rica sur I' encouragement et la 
protection reciproques des investissements et de vous preciser 
que !'interpretation de cette Convention est Ia suivante en ce qui 
concerne les articles 8 et 9 : 

«Dans l'attente de Ia ratification par 1' Assembiee 16gislative 
du Costa Rica de Ia Convention sur le d:glement des differends 
entre Etats et ressortissants d' autres Etats, signee a Washington 
le 18 mars 1965, les Parties contractantes conviennent que tout 
d.ifferend relatif aux investissements entre l'une des Parties 
contractantes et un national ou une societe de l'autre Partie 
contractante sera regie definitivement seton le r~glement d'arbi
trage de Ia Commission des Nations unies pour le droit 
commercial international tel qu'il a ete adopte par l'Assemblee 
generate des Nations unies dans sa resolution 31/98 du 
15 decembre 1976. 

<< Je vous serais oblige de bien vouloir me faire part de 
]'accord de votre Gouvernement sur le contenu de cette lettre. » 

J'ai l'honneur de vous confirmer l'accord de mon Gouveme
ment sur le contenu de cette lettre. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, les assurances 
de rna plus haute consideration. 

Le Prhident 
de Ia delegation du Costa Rica 

MINISTERE DE LA DEFENSE 

Arrete du 21 mars 2000 portant acceptation 
d'une lib6ralit8 au ministere de Ia d8fense 

NOR: DEFD0001393A 

Par arrete du ministre de Ia defense en date du 21 mars 2000, est 
accepte le don de Ia Societe hippique nationale de Picardie aux 
charges et conditions fixees par Ia donatrice. 

Arrete du 28 mars 2000 
portant delegation de signature 

NOR: DEFD0001435A 

Le ministre de Ia defense, 
Vu le d6cret no 99-164 du 8 mars 1999 fixant les attributions et 

I' organisation du secretariat general pour I' administration du minis
tere de Ia defense, modifie par le decreL no 99-949 du 15 novembre 
1999; 

Vu l'arr€te du 9 juin 1997 modifie portant delegation de signa
ture; 

Vu !'arrete du 15 novembre 1999 portant attributions et organisa
tion du centre de formation au management du ministere de Ia 
defense, 

Arrete: 
Art. 1 ... - Le titre IT (Secretariat general pour !'administration et 

directions et services relevant de celui-ci) de !'arrete du 9 juin 1997 
susvis~ est modifie comrne suit : 

II est ajoute in fine de I' article 10 (Directions et services relevant 
du secretariat general pour }'administration) une section H ainsi 
redig6e: 

« H. - Centre de formation au management du ministere de Ia 
defense, M. le general Jacques P§ris de Bollardihe, directeur. pour 
signer tous actes ressortissant a ses attributions et notamment les 
conventions avec les universites et les etablissements de recherche. » 

Art. 2. - Le present arrere sera pubtie au Journal officiel de Ia 
Republique franc;aise. 

Fait a Paris, le 28 mars 2000. 
ALAIN R !CHARD 


